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Iutorriilatt 1011>J die durant deux semaints~ et qui ar- ZT-HiLAiRE
Aux intnbres d Une:S-%'hriverait à destination,-=n tenant(lePUlt'St-7cJP"compte des distances toutefois- l 'Union St-Josepli et plus parti.

après les délais réglemuentaires, de- culièrenient ses memibres à St-Hi-A part l'obligatio -- dont nous viendrait caduque par le fait et pas- laire doivent certainement beaucoupnous avons parlé dans un précédent 5ible d'écartement de =econnaissance à l'un des leursnuméro,-commune à tous les inein- Nous le répétons encore unc fois, -M. Isa Authier, de zette parois-bres indistinctemnrt de faire appli- ces conditions faites par les Règle- se -qui s'cst chargé depuis longtempscation pour bénéfices (advenant la nients de la Société-lesquels surit de collecter et de transmn ttre regzd-maladie) d'après la formule règle- raisonnables et nécessaires-obligent /ièr-,,zent leurs cotisation. Cela peutmentaire et dans les délais prescrits tous les malades, et le Comité de paraître peu dc chose ou un servicepar l'article 246 il faut, pour avoir Régie, fut-il Central, n'a pas et ne bien orninaire ! Il n'en est pas moinsdroit à ces bénéfices qu'on ;ainsi doit pas avoir le dr"-it d'en exemp- vrai que l'ordre parfait, taut dans lademandés, envoyer régulièrement ter qui que ce soit. Autrement ce collection que dans l'envoi, a pourchaque semaine, au pls lorng chaque serait liva;ýr la question des bénéfices eflet de conserver toujours ànos con-.quinzaine, un certificat d'incapacité à sa discrétion qu'il pourrait exercer frères de St-Hilaire leur droit aux,da vaquer à toute occupation de na- d'une façon arbitraire, à l'avantage bénéfices-ce qui est un avantageti,-e à rapporter un bénéfice quelcon- des uns dans certains cas, au détri. très appréciable advenant la mala-que. mient des autres quelquefois, dis. Pour alléger le fardeau deCe certificat doit être adressé au Le Comité n'a donrc 'pas le pou- Icette responsabilité, nous prions cesl'résident ou au Secré..aire-trésorier- voir de suppler-à l'informalité des n e;sieurs de vouloir bien payergénéral, à St-Hyacinthe, (tout comn- documents qui lui arrivent. Il peut d'eux-mêmes à dater d'aujourd'hui,me l 'application pour bénéfices,) si tout au plus,-dans des circonstar- cl4ez M. Authier qui continueranous1 e malade se trouve, au moment de ces perticulières et exceptionnelles- en sommes convaincus, à recevoirla confection de tel certificat, avoir excu-ier telle inforrralité indépen- pour transmettre, soit lc dimancheson domicile dans un endroit où il dante de la volonté de celui qui la immédiatement après la grand'messe,n'y a pas de Succursale <de la So- faic valoir, soit aux jours qu'il lui plaira' indi-ciété, ou à l'un des membres du Co- Les distances considérablesla dif. quer. Ce sera là un acte de *recon-mité de Régie de la Succursale dont ficulté de corrcsjprndre, pour le ina- naissance et d'encouragement fondéil relève par le seul fait de sa rési- lade, soit avec la Scé,sotavec sur leg égards à -entretenir entre so-dence. S'il est a&set, d'après la dé- les notabJks dont la signature est exi- litires*
-finition que nous avons déjà donné gée et;, sont des raisons suffisantes _________

-de l'ab.ence et que nous rappelons pour excuser les retards ou pour pro-1-ci-haut dans la première alternative, longer les délais. Encore faut-il'je certificat en question doit avoir être bien assuré que les emke Fixation et V'aration2 -du s"li'
'-été signé par le médecin du malade ments sont réels et que le malade est-et par le curé de sa paroisse Dans réellement impotent Si oui, l'ap-. Le tauxt du ialaire doit être -fixé*le cas de non absence, -l'obligation plication -tricte des règles ordinaires équitablement et lkumainement ;ý les-de fournir un certificat signé par ton serait une cruauté- Dans le doute, entrepreneurs et les travailleurs sontmédecin incombe au malade que le ue relachement quelconque serait dans une *dépendance mutuelle elescomité de Régie intéressé n'a pas fait une fa-bleuse et une imprudence, uns des auÎtres, et ni les uns aî lesou ne fait pas visiter. autres uc doivent profiter de cette.Ce n'est pas assez que de faire ap>- -Position pour.1 nuPOSCr dles lois -trop,1plicationu dans les dékaisvoulut etde. dures=~ :,,
-fournir de:- ceitfiecits attestant- la 8tý-]u&uzc Nénron:lÉzlte-deW ti'maladie pa. quinzaines. Il faut en- même des choses, que les salaiecore, comme nous l'avons dit que IL le Secrétaire-Trésorier de &MU- peuvent être soumis à de très-gran-.-ces certificats soient envoyés régu- nion St-Joseph de St-Hyacinthe à des variatious.
Iiernrn, c.-à-d. qu'il me doit pas s'é- St-Hugucs fait savoir à tous les Car dumpoment où l'on comprendcouler plus de deux semaines entre Imembres résidart en cette paroisse bitn que dans le salaire il y a vente-les dates des certificats reçus. Cette Iqu'il est toujours priêt, n'importe quel et achat achat de la part du chef'-condition, qu'il est absolument né- Ijour du mois, à recevoir les contai- d'industzie, vente de la part de l'ou--cessaire de ' remplir aussi, si l'on rne j.butions mensuelles et autres. On vrier, on ne sera, pas surpris que.'veut pas subir d'interruption dans le In'a donc qu'à choisir soi-même le comnme tous les contrats d'achat et-paiement des bénéfices, est rigourcu- 1 -10me'nt convenable, ce M. ayant l'&- de vente, celui-ci soit soumis aux-senient exécutoire par tous et dans biligeance d'être constamment à la fluctuations que fait naître nécessai--tous les ca-, aussi complètement et dispcsition des intéressés-gracieu- rement la plus ou moins grande
pour les mêmes raLeons que celle pour seté dont ces derniers; doivent lui quantité de demandes et d'offires
la validité d'une application pour bé- tenir compte. Supposons, par txcmplc, que les
-méfices-afin que la Société, qui a Comme à &t-Dominique, l'as-çis- travailleurs soient rares et qué lesxreçu la contribution de ses mem- tance des mecmbres du Comité de divers chefs d'industrie se les dispu.
-bits, à charge, par elle, de courir les Réfgie, à St-BHugues, est obligatoire tent ; alors entre ces chefs d'indus-
risques qu'elle a assumés, mais comn- sous peine d'une amende dont le trie il s'établira une conct'rretcL. à'me ele les a assumés, soit toujours prcduit est affecté aux besoins .x qui aura les ouvriers ; ceux-ci néces-
parfaitement en mesure et sur le fait tras de la localité. Nous ne pou- sairement, se prévalant de leur petit
de constater le droit du réclamant- vons faire autrerocnt que de iaiciter nombre, mettront leurs ýçervices à tin,ce qui est plus important qu'on ne les Succursales qui Gnt déjà adopté prix lséeé tiotl ùo e
,le croit généralement et dont la né- ce règlement et d'encourager les au- p-ayera plus cher ;le taux des ,safa1ý
gligence augmenterait certainement tres -à l'essayer aussi. Le produit, te haussera.
dans une propor-tion alarmante la qui est généralement minime mais Si, au contraire, il y a plus de iasmoyenne dans a dür& comme dans toujours appréciable, constitue un -que les fabriques mre peuvent exit be--la fréquence dts maladies fond spécial-la propriété de la Suc- cuper, il y aura, entre l'es ;ouvri.ers,ýDonc, Pour toutes e- raisons et cursale- qui peut être affecté, soit à concurrenct à qui tce ad mi : lesparce que c'est r4;ukrn=4: la produc- l'achat d'une bannière et d'insignes éhefs d'industrie; ;se ]ýrévaJant'-éestion d'un certificat après la quinzaine pour les officiers, soit à d'autres fins offres qui leur scront *faites, .tàche-,entraîne la déchéance et oblige la qu'il plait aux intéressés de dater- ront d'obtenir le travail à meilleurpartie en faute à faire une nouvelle rier. D'un autre côté, la Suceur- marché, les owvriers séront --obiks'application pour bénéfices msuette 2ale et la Société elle-même y trou- dtx subir'ces conditions, et le taux-ri, conditions ordinaires Le jplus ve sen compte parce que l'assistance, des salaires baissera.
que la Société puisse faire sous les sous ceLte menace d'amende, est gé- Ce sont làa, comme je l'ai dit, des-circonstances, c'est d'accep.cr coin- néralement plus régulière et que événements qui Laissent de la force.MC- ap.plication nouvelle le ccrtific. t rien, comme telle assistanc&, n'entre- mêmt des choses Dans le premniercaduque et payer les deux semaines -tient aussi efficace-,ent lintérêt des cae, lorsque les salares s't5èv=etpédant immediatement la date de membres-, trop, le fabria,. it court, riqqnt de se

-sa confection. Pour les mnêmes rai- ruiner. Dans le second cas, iorsqe
.sons, un certificat attestant la rnala- les salires suNsbLscntkune trop forte

réduction, les ouvriers risquent d,
tomber dans la mnisète.

Le salaire est vécitablement daiu
son état normal lorsqu'il est assuz
élevé pour que l' ouvrier honnête rt
laborieux jouisse de l'aisance, et as.
sez bas cependant pour que l'entre.
preneur puisse tirer un légitime pro-
fit de son capital et de ses soins.

LUNDI, 27 JUIN 1892.
Présidence de Frs. Decelles, écr,

Président
Présents MM. :J. Bernard, LCor-

deau, J. A. Côté, J. B. Morisi, H.
Langelier, H. Gaudette, J. Leduc. 1.
B. Hevey, A. Lefebvre.

Après lecture et sur proposition
de M. J. A. Côté, appuyé par M. j.
H. Hevey le dernier rapport est ap-
prouvé.

Applications pour bénéfices de

Willy Burque, 24 juin.
Alfred Tanguay, 22 juin.
Françdis-Xavier BurqueC, 25 juin.
Horinîsdas .Cfrquettc; 24 juin.
Y. ?ichel Lebrun (MontréaQ,21 juin.

-Resolu de~ ,payer aux malades,
to>us les, ceitiiicats ayant été four-

Théodore Wester, (Montréal) ba-
laricede bénéfice au, 25 juin, $ 10.00.

.Révd.'Jos. Barré <St-Grégoire) du
Z ait Co juin, $71oM

Guillaumne Dubé, (Acton). Décès
épou!.e, $25 Co.
, Eusèbce2YéchettelSt-Damase dé-

*por q ~ roi i'dinsin~spour
menubres est épuisé -ayant même]
été ipsufisante pour la demande- .
rmais qu'il ern aura en mains dès de-
Main. 1f 28 du courant, en assez
grand nombre pour satisfaire les
exigences tant de la ville que de la
campagne au jour de la fête patro-
nale, jeudi., le 3o du courant, En
conséquence to-us les membres, mê-
me ceux eni dehors de St-iyacin-
the, qui désirent s'en procurer pour
la circonstance, pourront se rendre
sur la place du marché centre le dit
jour. 30 juin, lieu où se formera la
prccession et où il en sera vendu.
Le signe de ralliement, comme d'or- '
dinaire, tant pour la vente des dites
insignes que pour la mise en rangs,
;sera la bannière de la Sociéte.

.- emandes d'admission et certi-
...ats: :requis pour les aspirants sui-
vants qui sont déclarés ud;mis:

Uldige Guillemuin, cultivateur, 21
ans, StDamase.

Hector Phaneuf, teneur de livres,
21 an--,, Ibervillr.

Odilon Bousquet, journaliier,2
ans, Ibeivîlle. . I2

Ludger Mignault moJdeleur, 34axis, Iberville.
.Jos.Enuecney, agentcP.R,
àbt-Pie, ige ýde 21 ans, dont-le cet-

.tificat avait -étë laissé s-ir la lable l
malieséance précédente; Lst déclaré

aJmis.
RÉsohi de notifier cinq membres

de la Société à St-Hyucinthe, qu'ils
aient à changer de conduite en ces-
sa nt tout excès de boissons, ce sous
pçine d'expulsion.
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